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Les conditions d’obtention de la nationalité française depuis 2011 : 
 

 

Ils sont affirmés dès 1958  : 
 
*indivisible le droit s’applique partout 
de la même manière, les droits 
fondamentaux sont garantis, les 
citoyens exercent le pouvoir par 
l’intermédiaire de représentants élus 
*laïque= neutralité 
*démocratique 
*sociale 

Principes nouveaux (2003 -2008) 
 
*charte de l’environnement 
*décentralisation 
*Egalité  hommes/femmes = égal accès des 
femmes et des hommes aux mandats 
électoraux 

Drapeau bleu, 
blanc, rouge 
(tricolore) 

La devise  : 
liberté, égalité, 
fraternité inscrite 
sur les frontons 
des édifices 
publics 

L’hymne national  : la 
Marseillaise composée 
en 1792 par Rouget 
de Lisle 

La langue française 
et les fêtes 
nationales : 14 
juillet/ 1 er et 8 mai/ 

11 novembre 

La Marianne et 
son bonnet 
phrygien 
(liberté) 

Accès automatique  : 
 
*par le droit du sang 
*par le droit du sol = de plein droit pour 
tout étranger né sur le territoire français 
ayant eu sa résidence habituelle en 
France pendant une période continue ou 
discontinue d’au moins 5 ans depuis 
l’âge de 11 ans. 

Accès par demande  : 
*loi de 2011 = doit justifier de « son assimilation  à la 
communauté française » = connaitre la langue et 
l’histoire 
*2006 = cérémonie officielle d’accueil dans la 
nationalité française 
*par mariage ou déclaration = 4 ans avec un conjoin t 
commun ou 5 ans si la résidence en France n’a pas é té 
permanente 
Par naturalisation :  
Majeurs résidant en France depuis plus de 5 ans/ ou  2 
ans + services importants (diplômes 
universitaires)/preuve de bonnes mœurs (par la 
préfecture) 


